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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article 1er de la Constitution est ainsi modifié :

1° À la deuxième phrase, les mots : « , de race » sont supprimés ;

2° Après la deuxième phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Elle affirme l’unicité de 
l’espèce humaine. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n s’agit pas ici de revenir sur les luttes contre les discriminations raciales, mais au contraire 
d’affirmer qu’il n’existe pas de « race » au sein de l’espèce humaine.


